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1.3.2. Pmnouvoir la professionnalisation des forces de sécurité

Le Canada devra pousser les pays partenaires à accorder une attentionparticulière à cette question dans les pays africains (armée, police, gendarmerie,
douanes, etc.). Le Canada doit continuer, à aider à former et doter des moyenstechniques ( capacités d'enquête, police scientifique, administration...) les corpsde sécurité, pour qu'ils soient non seulement prêts à remplir des missions demaintien de la paix, mais aussi pour traiter efficacement et légalement decertains défis sécuritaires tels que la criminalité transfrontalière, la criminalité
urbaine, etc.

De telles activités nécessitent une formation non seulement technique maiségalement une sensibilisation aux droits de la personne, au droit humanitaire,aux valeurs démocratiques et un renforcement du contrôle civile de l'action descorps de sécurité. Ils doivent être renforcés, avec la coopération les pays:onateurs, des récipiendaires et des institutions africaines. Celles-ci serontLmportantes dans la sensibilisation des gouvernements africains à la question, et


